
iL;:;Ig&&,t-:f- . . . . . . . . I ,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _. 
Distr, 
RESTREINTE 

,i 

.:OR&INAL .: FRAJTCAIS : ', ,a' / . .I 
- - _ .- ..- - . - .- - _ -. ." - . -. _ _. _ _ . _ _ I . - _ ,. - - - - -. - -- - .- . - . . . - _. _ _ : - -------__. ,. :. ' I 

WWlIS$ION DE CONCILIATION DES NATIONS UNIES POUR LA PALESTINE 

COMPTE: RE$JDU ANALYTIQUE DE LA,DEtix CENT SOIXANTE-DEUXIEME SEANCE 

Tenue à l'H%tel do CrXl+on, Paris, 
c .' 

le.lund? 5 nov~mbre~ll.951, à 16 heures 

SOMMAIRE : 

- 1) Questions administratives 

- 2) Date de la remise au Secrétaire gén&al du 
rapport de la Commission 

PRESENTS. : "' 

Président 

Membres 

: M, PA&lER .: i 
:.'M. BlliRCHlAL 
::M. ARAS ,1. 

Suppléants " : ti. BARCO 
M. de NICOLAY' 
M. TEPEDELEN 

. , .  gecré'tariat : M. de AZCARBTE 
' ':' 

.- 

.s ..’ 

I, .:. -i.. : 
.:’ ,. 

i 

PT2-3041b 

Etats-Unis d!Amérique 

Fronce 1 
Turquie 

/ <. 

3 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Turquie : 

Sec&taire principnl 
: 



Franqais . ' 
Page 2 

, , .  I  

l 

Avan; de passer & l'ordre du jour , les membres de la Commission et le i 

Sccr&ai53 principal donnent tour à tour un bref compte rendu des conversa-. 

Lions qu'ils ont eues, chacun de leur cihé, avec les représentants de plusieurs 

dél&ations* 11 ressort de ces conversations qu'avant de répondre à la lettre 

de la Commission en date du 31 octobre, le représentant d'Israël voudrait. 

s'entretenir avec le Minsstre des Affaires étrangères d'Israël qui doit 

arriver à Paris le lendemain, et il demande de différer sa réponse de 24 heures. 

D'autre part, les représentantsde l'Egypte 
, 

, de la Syrie et du Liban ont demandé, 

eux aussi, quelques jours de délai pour répondre à cette lettre. 

.:.t;':, Les membres de la Commission décident de donner une suite favorable a ces 

demandes. 

1) QUESTIONS ADMINISTRATIVFS 

Le SECRETAIRE PRINCIPAL explique 'que les travaux de la conférence 

soulèvent deux problèmes administratifs. En effet, les réunions d'un organisme 

des Nations Unies en dehors du champ de EQ,S activités, et donc toute prolongation 

de ces réunions doivent être autorisées par le' S'ecrétaire~général, Dans le cas 

présent, la Comm&ssion va être obligée de proion'ger son séj&'pour terminer 

les travaux de la conférence et pour rédiger son rapport* Il semble que cette 

prolongation de séjour sera autorisée. Quant au maintiende %a Commission à 

Paris, et en attendant et pendant le débat à l'Assemblée gknérale sur la 

question de la Palestine, il devra faire egalement l'objet,dke autorisation, 

mais le Secrétaire principal ne peut assurer qu'elle sera accordée' Il faudrait 

que la Commission pr?t une décision dans ce sens et la soumette à l'approbation 

du Secrétaire général. 

Le PRESIDENT croit qu'il se pose, en 1' ocaurrencc,une question de 

principe, Il est évident en effet, et l'expérience l'a démontré,quo la prdscnco. 

do.3 c1cmhroa aa la Ccrrcisuicn au moment du détat $ 1~Asaombldo &n&alo sur 

la question de Palestine, est nécessaire, car il est important que ceux-ci 

puissent rester en rapport avec leurs délégations nationales respectives à 

17Assemblée générale. 

Sur 1A proposition du représentant de la France, il est décidé que le 
7 becrétaire principal en traitant avec le Secrétaire géneral aes questions 

administratives relatives au séjour de la Commission à Paris, réservera 
; .<_' 



toute possibilité de séjour de la Comtnission dans cette ville, en attendant et 

s 
pendant le débat sur la question de Palestine 0. ltAsscmb16c générale e 

2 ) DATE DE LA REMISE AU SECRETAIRE GXNERAL DU RAPPORT 
DE LI: COI’4MISSION 

Le SECRETAIR PRINCIPAL indique que le Bureau du Secrétaire général a 

insisté pour que le rs.pport de la Co:imS.ssion soit remis au Secrétaire général 

le plus tôt possible, afin que l’on ne se trouve pas en difficulté au cas où la 

question de la Palestine serai& une des premi&ies questions inscrites & l’ordre ’ 

du jour. 

Le Secretariat a Darc rassemblk les matériaux nécessairea A la préparation 

du rapport, dont il est en train de rédiger un premier projet qui pourra $tze 

présent6 aès le lendemain à la Cor22ission. CO projet comprendra trois parties : 

tout d’abord un sxpoaé de l’activit6 de la Commission depuic !.a data de son 

dernier rapport périodique , puis une seconde pnrtie consacrks aux travaux de la 
: 

conférence ; enfin, les conclusions de la Commission. Au cas où la co2f&encs 

se prtingerait, ce document serait présenté sous forme de rapport périodique et 

il serait indiqu6 que les travaux de la conférence se poursuivent. 

Après un échange de vuss au cours d.uquel M, Marcha1 fait observer quo la 

Commission d.evrait tenir une réunion avec l’Office de secours et de travaux avant 

que les deux organismes terminent leurs rapports respectifs, i!- I- ;‘; décide “A.-, ,. .-s-w- 
que’ le Secrétaire principal prendra -tol!tes dispositions en vue d’organirer cette 

réunion et fera savoir au Secrétaire gBr&al qu 3 la C0mxiseion pense être en 

mesure de lui remettfie son rapport au cours d.es deraieï-s jows au mois de 

n ov e nWe , 


